
 

 
 

MODALITÉS POUR DÉPOSER SA CANDIDATURE 
 

Dossier de candidature 
Téléchargeable sur le site du lycée, ou à venir retirer à l’accueil, à 
partir de mi-mai. 
 
Dépôt du dossier rempli avant le 10 juin DATE LIMITE au lycée. Les 
pièces à fournir seront les suivantes : 
- Les bulletins de l’année de 3ème ; 
- La photocopie de la saisie des vœux qui attestera que le lycée 

Montgrand est demandé en 1ère position ; 
- Un document complété par le professeur principal et la direction 

du lycée portant avis sur la candidature 
 

Commission 
Une commission se réunit en fin d’année scolaire, et sélectionne les 
dossiers des élèves qui intégreront la section européenne 

 
 
Ce recrutement concerne prioritairement les élèves dont le lycée 
Montgrand est le lycée de secteur.  
La demande de section euro au lycée n’est pas un motif de 
dérogation prioritaire 

 

 
 

 
 

LA SECTION EUROPEENNE 
 ANGLAIS 

 

 
 

13 rue Montgrand 
13006 MARSEILLE 
 04 96 11 25 30 
ce.0130042a@ac-aix-marseille.fr  

 

Pour davantage de renseignements 
https://www.lyc-montgrand-marseille.ac-aix-marseille.fr/ 
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QUOI ? 
Un enseignement immersif en anglais. 
Des heures de cours supplémentaires en anglais et en DNL (discipline 
non linguistique) : Histoire-Géographie et Mathématiques 
Un renforcement et un approfondissement des apprentissages 
(bénéfices pour la langue et la discipline concernée) 
 
POUR QUI ? 
Pour des élèves motivés et à l’aise dans la langue de la section. 
Les candidatures sont évaluées par une commission spécifique. 
 
POURQUOI ? 
Mention européenne (SELO) au baccalauréat pour les élèves ayant 
atteint le niveau requis. 
Une maîtrise supérieure de la langue, à l’oral, à l’écrit, et à la lecture. 
Certification B2 acquise de façon automatique pour les études 
supérieures. 
 

 

 

COMMENT ? 
Un volume horaire hebdomadaire aménagé : 
 
Pour la classe de seconde : 
 Une heure supplémentaire d’anglais « section 

européenne » 
 Une heure de DNL Histoire-Géographie 
 Une heure de DNL Mathématiques 

 
Pour les classes de première et terminale :  
 les élèves choisissent leur discipline, entre Histoire-

Géographie et Mathématiques, et conservent l’heure 
supplémentaire d’anglais « section euro » 

Mais aussi …. 
 
Une équipe soudée et expérimentée, des pédagogies attractives 
et à portée des élèves, des projets innovants (par exemple Le 
Model United Nations, le Debating Club …) 
 

                     

 

 


